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PRESENTATION DU PROJET 

ENCEM 
 Demande d’autorisation 1 

La SAS SOCIETE DES CARRIERES DE L’EST, ETABLISSEMENT MORGAGNI envisage d'ouvrir une 
carrière de matériaux alluvionnaires sur le territoire de la commune de JÂLONS (51). 
 

 Illustration : Vue aérienne du site 
 
Actuellement, l’établissement Morgagni exploite une gravière sur la commune voisine d'ATHIS. Ses 
activités sont régies par l'arrêté préfectoral n°2011-A-002-CARR du 3 février 2011 pour une durée de 
12 ans, délivré à la société Morgagni-Zeimett1. Le gisement étant arrivé à épuisement (quantité avérée 
de gisement moins importante que celle escomptée), la société est obligée de prospecter d’autres sites 
pour répondre aux besoins en matière première des petites et moyennes entreprises locales du BTP. 
 
Ainsi, afin de pérenniser ses activités dans ce secteur géographique, la société souhaite étendre son 
activité sur le territoire de la commune voisine de JÂLONS, sur une emprise d'environ 79 ha (3,7 km à 
l’Ouest du site d’Athis). 
 
 

*** 
 
 

L'objet de ce dossier est donc la demande d’autorisation (ouverture) d’exploitation du 
site, au titre des installations classées : 

 rubrique 2510-1 « Exploitation de carrières, à l’exception de celles visées au 5 et 
6 » ; 

 rubrique 2515-1b « Installation de broyage, concassage, criblage […] » pour le 
traitement des matériaux extraits sur le site ; 

 rubrique 2517-3 « Station de transit de produits minéraux […] » pour les matériaux 
issus du site et des matériaux inertes extérieurs destinés au remblaiement du site ; 

 
pour une durée de 20 ans. 
 
 

 

                                                      
1 Le 19 août 2015, une demande d’autorisation de changement d’exploitant au profit de l’établissement Morgagni a été envoyée en 
préfecture de la Marne. 
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LETTRE DE DEMANDE 
 
 
 
 



 

 

Préfecture de la Marne 

Bureau de l’environnement 
 
1, rue de Jessaint 
CS 50431 
51036 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
 
 
A l’attention de Monsieur le Préfet  

 
 
Objet : Demande d’autorisation au titre des Installations Classées 
 Rubriques principales 2510-1, 2515-1b et 2517-3 
 
Réf. :  Code de l’environnement – Livre V – Titre I – Art R.512-2 et suivants 
 
 
Monsieur le Préfet, 

 

Je, soussigné Philippe DAUNE, de nationalité française, agissant en qualité de Président de la Société 

des Carrières de l’Est, établissement MORGAGNI, et dont le siège est situé 12 rue Léopold Frison - 

51 006 Châlons-en-Champagne, ai l’honneur de solliciter : 

 une demande d’autorisation concernant l’ouverture d’une carrière de matériaux alluvionnaires 

sur le territoire de la commune de JALONS (rubrique 2510-1 de la nomenclature des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) ; 

 une dérogation pour la fourniture d'un plan d'ensemble du site réduit à l'échelle 1/1 000ème en 

lieu et place de celle requise au 1/200ème minimum compte tenu de la superficie du projet. 

 

La superficie cadastrale totale concernée par la présente demande est de 78 ha 98 a 98 ca. La 

production maximale annuelle commercialisable envisagée est de 150 000 tonnes et l’autorisation est 

demandée pour une durée de 20 ans. 

 

Par ailleurs, je sollicite l’enregistrement de la mise en service en cours d’autorisation d’une installation de 

traitement des matériaux extraits sur le site, dans l’emprise de la carrière (rubrique 2515-1b), et je 

déclare la mise en service d’une installation de transit de matériaux issus du site (stériles, matériaux 

extraits / traités) et de matériaux inertes extérieurs (rubrique 2517-3). 

 

Vous voudrez bien trouver, dans le présent dossier, les renseignements et documents requis par le code 

précité. 

 

Dans l’attente des suites que vous voudrez bien donner à cette demande, je vous prie d'agréer, 

Monsieur le Préfet, l'expression de ma haute considération. 

 

Fait à Châlons-en-Champagne, le Philippe DAUNE 

Président 
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PLANS REGLEMENTAIRES 
 
 
 

Plan d'ensemble au 1/1 000 (cf. demande de dérogation dans la lettre de demande) 
 
Plan des abords au 1/2 500 
 



ZO 2

ZO 20

ZO 21

ZO 22ZO 23

ZO 24

ZO 29

ZO 30

Commune    de    Jâlons

ZD 5

ZD 4

ZD 3

ZD 30

ZD 29

ZD 1

ZD 6

ZD 20

ZD 19

Commune de

Condé-sur-Marne

ZI 104

ZK 120

ZK 3

ZK 2

ZK 82

ZK 81

ZK 117

ZK 118

ZK 119

ZK 84

ZK 83

Z

K

 

1

6

9

Z

K

 

1

7

0

Z

K

 

1

7

1

Z

K

 

1

8

0

Z

K

 

1

8

1

ZK 85

ZK 86

ZK 121

ZK 87

Z

K

 

1

7

2

Z

K

 

1

7

5

Z

K

 

1

7

8

Z

K

 

1

8

3

Z

K

 

1

6

8

Z

K

 

1

6

7

Z

K

 

1

6

6

Z

K

 

1

6

5

Z

K

 

1

6

4

n

°

3

7

d

é

p

a

r

t

e

m

e

n

t

a

l

e

R

o

u

t

e

A

 

1

8

6

2

A

 

1

8

6

9

A

 

1

8

7

0

ZI 115

ZK 114

ZK 115

ZK 116

Périmètre d'Autorisation

Périmètre d'Exploitation

Périmètre 35m

Ligne Electrique

Réseau Télécom

LEGENDE



ZO 10

ZO 11

ZO 12

ZO 16

ZO 18

ZO 3

ZO 2

ZO 4

ZO 5

ZO 6

ZO 19

ZO 20

ZO 21

ZO 22

ZO 23

ZO 7

ZK 3

ZP 5

ZO 26

ZO 15

ZO 27

ZO 14

ZO 13

ZO 24

ZO 25

ZO 28

ZO 29

ZO 30

Z

O

 

1

7

Commune    de    Jâlons

ZP 1

Commune de Cherville

ZK 69

ZK 70

ZK 9

ZK 4

ZK 7

ZK 8

ZP 5

ZP 4

ZP 3

ZP 2

ZI 115

ZK 120

ZK 121

n

°

3

7

d

é

p

a

r

t

e

m

e

n

t

a

l

e

R

o

u

t

e

ZH 21

ZH 19

ZH 20

ZH 46

ZH 17

ZH 18

ZH 45

ZH 26

ZH 27

ZK 55

d

e

s

R

u

e

P

r

o

c

e

s

s

i
o

n

s

H

t
=

0

.
4

5

B

a
s
s
i
n
 
e
a
u
 
c
l
a
i
r

D

é
c
a
n
t
a
t
i
o
n

B

a
s
e
 
V

i
e

P

l
a
t
e
f
o
r
m

e
 
d
e
 
T

r
a
i
t
e
m

e
n
t

Périmètre d'Autorisation

Périmètre d'Exploitation

Périmètre 35m

Ligne Electrique

Réseau Télécom

LEGENDE

Commune de

Condé-sur-Marne



ZO 10

ZO 11ZO 12

ZO 16

ZO 18

ZO 3

ZO 2

ZO 4

ZO 5

ZO 6

ZO 19

ZO 20

ZO 21

ZO 22

ZO 23

ZO 8

ZO 9

ZO 7

ZK 1

ZK 2

ZK 3

ZP 5

ZO 26

ZO 15

ZO 27

ZO 14

ZO 13

ZO 24

ZO 25

ZO 28

ZO 29

ZO 30

ZO 17

Commune    de    Jâlons

ZP 1

Commune de Cherville

ZD 5

ZD 4

ZD 3

ZD 30

ZD 29

ZD 1

ZD 6

ZD 20

ZD 19

ZD 21

Commune d'Athis

ZK 69

ZK 70

Commune de

Condé-sur-Marne

ZK 15

ZK 26

ZK 25

ZK 9

ZK 13

ZK 14

ZK 10

ZK 4

ZK 7

ZK 8

ZK 16

ZP 5

ZP 4

ZP 3

ZP 2

ZP 27

ZK 40

ZK 41

ZK 42

ZK 39

ZI 104

Z

I

 

1

4

0

ZI 139

ZI 115

ZI 2

ZI 3

ZI 100

ZI 4

ZI 83

ZI 6

ZI 5

ZK 120

ZK 114

ZK 3

ZK 115

ZK 2

ZK 82

ZK 116

ZK 81

ZK 117

ZK 118

ZK 119

Z

K

 

1

3

4

Z

K

 

1

8

7

ZK 1

ZK 84

ZK 83

Z

K

 

1

6

9

Z

K

 

1

7

0

Z

K

 

1

7

1

Z

K

 

1

7

7

ZK 26

Z

K

 

1

7

6

ZK 25

Z

K

 

1

8

6

Z

K

 

1

8

0

Z

K

 

1

8

1

Z

K

 

1

8

8

Z

K

 

1

1

2

Z

K

 

1

1

1

Z

K

 

1

1

0

Z

K

 

1

0

9

Z

K

 

1

0

8

Z

K

 

1

0

7

Z

K

 

9

Z

K

 

1

0

Z

K

 

1

1

Z

K

 

1

2

Z

K

 

1

3

Z

K

 

1

4

ZK 85

ZK 86

ZK 122

ZK 121

ZK 87

ZK 4

ZK 5

Z

K

 

1

1

3

Z

K

 

1

3

1

Z

K

 

1

3

0

Z

K

 

1

2

9

Z

K

 

1

2

8

Z

K

 

1

2

7

Z

K

 

1

7

3

Z

K

 

1

8

4

Z

K

 

1

7

2

Z

K

 

1

7

4

Z

K

 

1

7

5

Z

K

 

1

7

9

Z

K

 

1

7

8

Z

K

 

1

8

2

Z

K

 

1

8

3

Z

K

 

1

8

5

Z

K

 

1

6

8

Z

K

 

1

6

7

Z

K

 

1

6

6

Z

K

 

1

6

5

Z

K

 

1

6

4

Z

K

 

1

6

3

Z

K

 

1

6

2

ZK 6

ZK 8

ZK 7

Z

K

 

1

3

2

Z

K

 

1

3

3

Z

K

 

1

3

5

Z

K

 

1

3

6

Z

K

 

1

3

7

Z

K

 

1

3

8

ZK 213

ZK 212

ZK 199

Z
K

 
2
0
0

ZK 211

ZK 204

ZK 198

ZK 205 à 210

ZK 194

ZK 195

ZK 196

ZK 197

ZK 203

n

°

3

7

d

é

p

a

r

t

e

m

e

n

t

a

l

e

P

r

o

s

n

e

s

à

R

o

u

t

e

d

'

E

t

o

g

e

s

ZH 21

ZH 24

ZH 5

ZH 19

ZH 20

ZH 46

ZH 17

ZH 18

ZH 22

ZH 45

ZH 26

ZH 27

ZH 44

ZH 8

ZH 7

ZK 12

ZK 11

ZK 44

ZK 80

ZK 79

ZK 45

ZK 47

ZK 45

Z
K

 4
6

ZK 53

ZK 54

ZK 52

ZK 51

ZK 50

ZK 49

ZK 55

R

u
e

d
e

l
'E

g

l
i
s
e

d
e
s

R
u
e

P
rocessions

d
e
s

N

°

3

R

O

U

T

E

D

E

P

A

R

T

E

M

E

N

T

A

L

E

n
°
6
3
7

d
é
p
a
r
t
e
m

e
n
t
a
l
e

R

o

u

t
e

R
u
e

P

r
o

c

e

s

s

i
o

n

s

ZB 38

ZB 39

ZB 37

A 2288

A 2278

A 2279

A 2280

A 2470

A

 

2

4

6

9

A 2468

A 2272

A 2269

A 2505

A1836

A 1837

A 1838

A 1839

A 1840

A 1841

A

 

1

8

4

2

A

 

1

8

4

3

A

 

1

8

4

4

A

 

1

8

4

5

A

 

1

8

4

6

A

 

1

8

4

7

A

 

1

8

4

8

A

 

1

8

4

9

A

 

1

8

5

0

A

 

1

8

5

1

A

 

1

8

5

2

A 1853

A

 

1

8

5

4

A

 

1

8

5

5

A

 

1

8

5

6

A

 

1

8

5

7

A

 

1

8

5

8

A

 

1

8

5

9

A 1860

A 1861

A

 

1

8

6

2

A

 

1

8

6

3

A

 

1

8

6

4

A

 

1

8

6

5

A

 

1

8

6

6

A

 

1

8

6

7

A

 

1

8

6

8

A

 

1

8

6

9

A

 

1

8

7

0

A

 

1

8

7

1

A

 

1

8

7

2

A

 

1

8

7

3

A

 

1

8

7

4

A 1875

A 1876

A 1877

A 2482

A 1879

A

 

2

4

8

1

A2262

A2263

A2264

A2265

A2266

A2267

ZP 6

ZB 36

ZO 173

ZO 174

ZO 175

ZO 176

ZO 177

ZO 170

ZO 167

ZO 166

ZO 10

ZO 9

Commune de

Tours-sur-Marne

Périmètre d'Autorisation

Périmètre d'Exploitation

Périmètre 300m

Ligne Electrique

Réseau Télécom

LEGENDE



 
 

 

 
 
 
 

 7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 
 



Société SAS Société des Carrières de l’Est – Etablissement Morgagni Commune de Jâlons (51) 
Dossier de demande d’autorisation 2510-1, 2515-1b et 2517-3 

ENCEM 
 Demande d’autorisation 8 

1 – PRESENTATION DU DEMANDEUR 
 
 

1-1 DENOMINATION DU DEMANDEUR 
 

Nom de l'entreprise  : SAS Société des Carrières de l’Est 

      Etablissement Morgagni 

Forme juridique   : Société par Actions Simplifiée (SAS) 

Capital social   : 302 851,45 € 

Siège social   : 44, boulevard de la Mothe 

      54 000 NANCY 

Siège établissement  : 12, rue Léopold Frison 

      51 006 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 

SIRET    : 421 185 307 00087 

Code APE   : 0812 Z 

 
 Annexe : Pouvoir du demandeur (Kbis) 

 
 

1-2 SIGNATAIRE DE LA DEMANDE 
 

Nom    : DAUNE 

Prénom    : Philippe 

Qualité    : président 

Domicilié    : au droit, au siège de la société 

Nationalité   : française 

 
 

1-3 RESPONSABLE TECHNIQUE DE L’EXPLOITATION 
 

Nom et prénom   : MANCINI Grégoire 

 
 

1-4 NATURE DES DROITS DU DEMANDEUR 
 
L’établissement Morgagni détient la maîtrise foncière des terrains concernés par la présente demande, 
par le biais de contrats de foretage et de contrats de propriété. 
 

 Annexe : Attestations de maîtrise foncière 
 
 
 



Le Site

Aulnay-s-Marne

Condé-sur-Marne

Champillon

Tauxières-
Mutry

Villers-
aux-Noeuds

Ludes

Ambonnay

Trépail

Mourmelon-
le-Petit

Cormontreuil

Faux-Vésigneuil

Togny-aux-Boeufs

St-Etienne-
au-Temple

Villeneuve-
Rénneville
Chevigny

Ecury-sur-Coole
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2 – LOCALISATION, LIMITES ET SUPERFICIE DU PROJET, OCCUPATION 
DES SOLS 

 
 

2-1 LOCALISATION DU PROJET ET ACCES AU SITE 
 

2-1-1 LOCALISATION 
 
Les terrains sollicités par la présente demande sont localisés comme suit : 
 

Région  : GRAND-EST 

Département  : Marne 

Commune  : JALONS 

Lieux-dits  : L’Ajau, Devant l’Ajau, Saule Simon et Le Champ Doyen 

 
Le projet est localisé à environ 15 km à l’Ouest/Nord-ouest du centre de Châlons-en-Champagne, 15 km 
à l’Est du centre d’Epernay et 25 km au Sud-est de Reims. 
 
Les terrains du projet sont également présents à environ 800 m au Nord-ouest du centre communal de 
Jâlons et à 200 m au Nord du centre communal de Cherville, ainsi qu’en limite Sud de la commune de 
Condé-sur-Marne. 

 Illustrations : Localisation régionale et communale du site 
 
Les premières maisons à proximité du site sont celles du centre communal de Cherville présentes au 
plus proche à environ 120 m au Sud de l’emprise du site. 
 
 

2-1-2 ACCES AU SITE 
 
Depuis la RD 37, axe principal de circulation dans le secteur du projet, les terrains sont accessibles via le 
chemin rural de Condé à Cherville, se prolongeant par la voie communale n°4 de Cherville à Condé-sur-
Marne (en direction du centre communal de Cherville). Cette voie communale sépare le site en 2 parties. 
 
La voie de circulation entre le site et la RD 37 sera refaite dans le cadre du projet afin de supporter le 
trafic de camions résultant de l’exploitation (cf. thème 6 de la partie 2 de l’étude d’impact). 
 
Par ailleurs, ce trajet évite la traversée du centre communal de Cherville. 
 
 

2-1-3 COMMUNES CONCERNEES PAR LE RAYON D’AFFICHAGE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Un rayon d'affichage de 3 km autour du périmètre d’exploitation de la carrière permet de définir le 
périmètre à l'intérieur duquel l'affichage de l'avis d'enquête publique est obligatoire, de même que la 
consultation des communes concernées. 
 
Les communes suivantes seront concernées : 
 

 Jâlons 

 Cherville 

 Athis 

 Champigneul-Champagne 

 Tours-sur-Marne 

 Condé-sur-Marne 

 Aigny 

 Vraux 

 Aulnay-sur-Marne 
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2-2 LIMITES ET SUPERFICIES CADASTRALES 
 
Les caractéristiques cadastrales des parcelles concernées par le projet sont présentées dans le tableau 
suivant. 

 Tableau : Parcelles concernées par la demande 

 
pp : parcelle Pour Partie 

 
 Illustration : Plan parcellaire 

 
La superficie cadastrale totale sollicitée dans le cadre de ce projet est de 78 ha 98 a 98 ca. 
 
L’exploitation du chemin d’exploitation présent au droit de la parcelle ZO 13pp n’affectera pas l’accès aux 
différentes parcelles environnantes car les secteurs qu’il dessert restent accessibles par d’autres 
chemins présents à proximité. 
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2-3 SUPERFICIE EXPLOITABLE 
 
La superficie sollicitée à l’exploitation est d’environ 60,32 ha*2. 
 

Cette superficie est obtenue à partir de la surface cadastrale sollicitée avec déduction : 

 de zones inexploitables ayant pour origine : 

o les dispositions du décret n°80-331 du 7 mai 1980 modifié portant Règlement Général 
des Industries Extractives, établissant une distance horizontale de 10 m au moins 
depuis les limites cadastrales du périmètre de la carrière ; 

o les dispositions de l’arrêté modifié du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de 
carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières, 
établissant une distance horizontale de 50 m au moins depuis les limites cadastrales du 
périmètre de la carrière en bordure de cours d'eau ayant un lit mineur d'au moins 7,5 m 
de largeur ; 

 de zones qui ne seront pas exploitées : délaissé périphérique de 10 m autour du pylône 
exploité par Réseau Transport Electricité (RTE) et présent à l’intersection entre les parcelles 
ZO 20 et 21. 

 
 

2-4 OCCUPATION DES SOLS 
 
Les terrains sollicités dans le cadre du projet sont actuellement exclusivement occupés par des champs 
cultivés. 
 

Ils sont formés de 2 secteurs, présents de part et d’autre de la voie communale n°4 de Cherville à 
Condé-sur-Marne. 

 Photo : Vue de la portion Sud des terrains, depuis la voie communale n°4 
 

 
 
 

 Photo : Vue de la portion Nord des terrains, depuis la voie communale n°4 
(au niveau de la rivière des Tarnauds) 

 

 
 

                                                      
*2 Au regard de la répartition réelle du gisement (estimée à l’aide de sondages), seuls environ 37 ha seront réellement exploités. 

Voie communale n°4 Voie communale n°4 

Portion Sud du site 

Voie communale n°4 

Portion Nord du site 

Portion Sud du site 

Ripisylve de la rivière 
des Tarnauds 
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Les terrains sont bordés : 

 au Nord, par la rivière Les Tarnauds ; 

 au Sud de la portion Nord du site, par le chemin dit de l’Ajau ; 

 au Sud de la portion Sud du site, par une voie communale longeant une voie ferrée. 

 
 
 

3 – NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES CLASSEES 
 
 
Les activités principales référencées au titre de la nomenclature des Installations Classées et visées par 
le présent dossier concernent : 

 l’extraction des matériaux alluvionnaires à la dragueline ou à la pelle hydraulique ; 

 le traitement des matériaux du site dans des installations ; 

 le transit de matériaux issus du site en attente d’évacuation et de matériaux inertes extérieurs 
destinés au remblaiement partiel de celui-ci. 

 
 Tableau : Rubriques relatives aux activités principales envisagées 

 

Rubrique de la nomenclature et 
nature de l’activité 

Critère de classement Critère propre au site 
Régime 

applicable 
Rayon 

d’affichage 

2510-1 
Exploitation de carrières à 
l’exception de celles visées 

au 5 et 6 
- 

Production moyenne 
commercialisable : 

100 000 t/an 
Production maximale 

commercialisable : 
150 000 t/an 

A 3 km 

2515-1b 

Installations de broyage, 
concassage, criblage, 

ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, 

mélange de pierres, cailloux, 
minerais et autres produits 

minéraux naturels ou 
artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes, autres 

que celles visées par 
d'autres rubriques et par la 

sous-rubrique 2515-2. 

Puissance installée 
des installations, 

(P) : 
 

A si P > 550 kW 
E si 200 < P ≤ 550 kW 
D si 40 < P ≤ 200 kW 

Installations de 
traitement d’une 

puissance totale installée 
3 : 
 

P ~ 425 kW 

E - 

2517-3 

Station de transit de produits 
minéraux ou de déchets non 
dangereux inertes autres que 

ceux cités par d'autres 
rubriques 

Superficie de l'aire de 
transit (S) : 

A si S > 30 000 m² 
E si 10 000 < S ≤ 

30 000 m² 
D si 5 000 < S ≤ 10 000 

m² 

Aire de transit de 
matériaux : 

 
S < 10 000 m² 

D - 

A : Autorisation    D : Déclaration    E : Enregistrement 
 
Il n’y aura pas d’autre activité à l’intérieur de l’emprise considérée (pas de stockage d’hydrocarbures…). 
 
Le petit entretien des engins de la carrière sera assuré par du personnel de la société, au droit d’une aire 
étanche mobile de dépotage préfabriquée comprenant une rétention régulièrement curée. 
 

                                                      
3 Cette puissance correspond à celle d’Athis étant donné que l’installation actuelle sera reprise à l’identique ou reproduite sur le site 
de Jâlons. 
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Pour les opérations plus importantes, les engins seront évacués dans les ateliers de réparation des 
constructeurs respectifs. 
 
L’emplacement des aires de transit des matériaux en attente d’évacuation et des matériaux inertes 
extérieurs pourra varier au cours de l’exploitation. 
 
Dans tous les cas, ces aires resteront cantonnées à l’emprise indiquée en S1 sur les plans des garanties 
financières (cf. en annexe de la présente demande d’autorisation). 
 
 
 

4 – CARACTERISTIQUES DU GISEMENT ET VOLUMES DES ACTIVITES 
 
 

4-1 CARACTERISTIQUES DU GISEMENT 
 
Pour mémoire, la succession géologique au droit du site est organisée comme suit (de haut en bas) : 

 découverte :  

o terre végétale sur une épaisseur moyenne de 0,3 m ; 

o limons sur une épaisseur moyenne de 1,4 m (variation entre 0,4 et 2,1 m) ; 

 gisement : alluvions anciennes et actuelles de la Marne sur une épaisseur moyenne de 3,15 m 
(variation entre 2,3 et 3,8 m) ; 

 substratum : craie blanche du Sénonien (secondaire). 

 
Ces épaisseurs sont issues de sondages réalisés sur le site dans le cadre du projet. 
 
 

4-2 TALUS D’EXPLOITATION 
 
L’exploitation envisagée présentera un unique talus d’exploitation du gisement, avec une passe hors 
d’eau et une passe en eau. 
 
Un talus de découverte sera également mis en place préalablement à l’exploitation d’une zone. 
 
La hauteur globale exploitée (découverte + gisement) atteindra au maximum 6 m. 
 
Le site étant localisé à une altitude moyenne de + 74 m NGF, la cote minimale d’extraction se situera 
donc à + 68 m NGF. 
 
Durant l’exploitation, les talus d’exploitation seront subverticaux. Puis, au terme de l’exploitation, la 
zone sera partiellement remblayée et les talus résiduels présenteront des pentes variables (cf. partie 4 
de l’étude d’impact). 
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4-3 VOLUMES DE L’ACTIVITE 
 
Dans le cas présent, la superficie à décaper correspond à l’emprise sollicitée à l’exploitation. 
 

 Tableau : Volumes et tonnages mis en jeu 
 

Surface sollicitée à l’exploitation ~ 60,32 m² 

Terre végétale ~ 113 500 m3 

Limons ~ 532 000 m3 

Volume de gisement ~ 1 208 000 m3 

Volume des stériles du gisement 
(fines ~ 5% du gisement) 

~ 58 000 m3 

Volume des alluvions commercialisables ~ 1 150 000 m3 

Tonnage des alluvions commercialisables 
(densité = 1,65 t/m3) 

~ 1 900 000 t 

 
Le gisement présent dans l’emprise exploitable représente donc un tonnage total commercialisable 
d’environ 1,9 million de tonnes. 
 
 

4-4 PRODUCTIONS ENVISAGEES 
 

4-4-1 ACTIVITE D’EXTRACTION 
 
Les volumes de production commercialisables envisagés sur l’ensemble de l’exploitation seront les 
suivants : 

 production moyenne annuelle : 100 000 tonnes ; 

 production maximale annuelle : 150 000 tonnes. 

 
 

4-4-2 ACTIVITE DE TRAITEMENT 
 
D’une manière générale, l’installation de traitement traitera annuellement la production extraite sur le 
site. 
 
Par conséquent, les productions commercialisables de ces unités seront les suivantes : 

 production moyenne annuelle : 100 000 tonnes ; 

 production maximale annuelle : 150 000 tonnes. 
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5 – PHASAGES D’EXPLOITATION ET DE REMBLAIEMENT - DUREE 
D’AUTORISATION SOLLICITEE 

 
 

5-1 RYTHME D’EXPLOITATION ET PHASAGE DES TRAVAUX 
 
L’exploitation du site se réalisera en 4 phases de 5 années (la dernière année de la 4ème phase sera 
exclusivement consacrée à la finalisation du réaménagement). 
 
Les opérations de découverte seront menées selon les besoins de l’exploitation. Elles seront 
coordonnées avec l’ensemble des autres opérations d’exploitation. 
 

Les travaux d’exploitation débuteront depuis le Nord de la portion Nord du site puis progresseront en 
direction du Sud. Puis ils se poursuivront sur la portion Sud, en partant du Sud-est et en progressant en 
direction du Nord-ouest. 

 Illustration : Plan de phasage quinquennal d’exploitation 
 

Le phasage d’exploitation présenté est basé sur un état initial de référence correspondant au terrain 
naturel actuel. 
 
La progression de l’exploitation s’effectuera par tranches successives permettant une production 
moyenne annuelle de 100 000 tonnes de matériaux commercialisables (correspondant à environ 
105 000 t de gisement extraites, soit une surface annuelle moyenne d’extraction de l’ordre de 
20 000 m²). 
 
Afin d’éviter des volumes de stockage de stérile trop importants sur le site d’exploitation en zone 
inondable, chaque phase quinquennale sera décomposée en tranches d’environ 2 ha d’exploitation 
(correspondant à environ 1 année). 
 
Les terres végétales de chaque tranche (environ 6 000 m3) seront stockées en 4 tas de 50 x 15 m sur 
une hauteur de 2,5 m. Ces stockages seront positionnés parallèlement au sens d’écoulement des eaux 
de crue, soit préférentiellement suivant un axe Sud-ouest/Nord-est. Les emplacements sont reportés sur 
les plans des garanties financières joints à ce courrier. 
 
Les matériaux seront régalés en fin de remblaiement de chaque tranche comme couche de finition sur 
les zones réaménagées à vocation agricole. 
 
Les limons de décapage (stériles) de chaque tranche seront directement réutilisés en remblais, sauf au 
cours de la tranche 1 de la 1ère phase d’exploitation où le plan d’eau ne sera pas encore ouvert. 
 
Pour la tranche 1 de la 1ère phase d’exploitation, ces stériles (environ 28 000 m3) seront stockés hors 
période de crue en 10 tas de 50 x 20 m sur une hauteur de 3,5 m afin de commencer l’exploitation des 
alluvions sur une surface de 1 ha. Le stockage sera effectué à proximité de la zone décapée. 
L’orientation des stocks sera encore Sud-ouest/Nord-est. 
 

 Annexe : Localisation des stocks lors des 4 tranches de la 1ère phase d’exploitation 
 
 
Le principe de stockage des terres végétales sera repris sur chacune des autres phases d’exploitation, 
suivant le même principe et la même orientation. 
 
Une fois toutes les alluvions exploitées sur cette surface de 1 ha, les stériles pourront être utilisés 
directement en remblaiement après décapage. 
 
En fin d’exploitation du site (au cours de la phase 4), les installations et la base-vie seront démantelées. 
Les matériaux présents sous ces anciennes infrastructures seront alors extraits puis évacués par 
camions vers le site exploité par l’établissement Morgagni sur la commune de Cheppes-la-Prairie (30 km 
au Sud-est du site de Jâlons). 
 
Ils pourront alors y être traités avant commercialisation. 
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5-2 RYTHME DE REMBLAIEMENT DE LA CARRIERE 
 

5-2-1 NATURE ET ORIGINE DES MATERIAUX 
 
En accord avec l’article 12.3 de l’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement, la société acheminera sur le site de Jâlons des matériaux de remblais 
inertes extérieurs, dans le cadre de la remise en état du site. 
 
Ils seront en conformité avec la liste fixée en annexe 1 de l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux 
conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516 et 
2517. Cela concernera : 

 Tableau : Liste des matériaux inertes acceptés 
 

Chapitre de la liste 
des déchets* 

Code 
déchet* 

Description* Restrictions 

17 01 01 Béton 

17 01 02 Briques 

17 01 03 Tuiles et céramiques 

17 01 07 
Mélange de béton, tuiles et 

céramiques ne contenant pas 
de substances dangereuses 

Uniquement les déchets de 
construction et de démolition ne 

provenant pas de sites 
contaminés, triés 

17 05 04 
Terres et cailloux ne contenant 

pas de substances dangereuses 

A l’exclusion de la terre végétale, 
de la tourbe et des terres et 
cailloux provenant de sites 

contaminés 

20. Déchets 
municipaux 

20 02 02 Terres et pierres 
Provenant uniquement de jardins 
et de parcs et à l’exclusion de la 

terre végétale et de la tourbe 

* annexe II de l’article R.541-8 du code de l’environnement 
 

L’ensemble de ces matériaux proviendra de chantiers présents dans un rayon d’environ 30 km autour du 
site. Ils représenteront un tonnage moyen de l’ordre de 42 300 t/an. 
 
D’autres types de matériaux pourront être importés sur le site, dans la mesure où ils satisferont aux 
résultats des tests d’acceptation préalable définie par l’annexe 2 de l'arrêté du 12 décembre 2014. 
 
Ces déchets subiront au minimum un essai de lixiviation et devront respecter les critères définis à 
l’annexe 2 de l’arrêté. 
 
Afin de s'assurer de la qualité des matériaux importés, la société se conformera au plan d'assurance 
qualité qu'elle définira. 
 
Les modalités d’admission des matériaux sont détaillées dans la partie 2 (thème 1) de l’étude d’impact. 
 



Chemin d’exploitation n° 1

Vo
ie 

co
mm

un
ale

 n°
 4

de Cherville à Condé-sur-M
arne

Chemin dit de l’Ajau

Chemin             dit de l’Ajau

Chemin d’exploitation n° 3

Route départementale n° 37 d’Etoges à Prosnes

Ch
em

in 
dit

 de
 la

 Cu
lée

 de
s  

Ma
lad

es

Chemin dit des Pâtures

Voise ferrée de Paris à Strasbourg
Voise ferrée de Paris à Strasbourg

Voie ferrée de Paris à Strasbourg
Voie ferrée de Paris à Strasbourg

Chemin rural dit de Champie

Chemin rural dit de Champie

Chemin rural dit des Raidons

Ch
em

in 
    

    
    

  ru
ral

Ch
em

in 
rur

al 
de

 Co
nd

é à
 Ch

erv
ille

    
    

    
    

   

Route départementale n° 37

d’Etoges à Prosnes

La Tranchée (Ruisseau)

Les Tarnauds (Rivière)

    L
a   

 Marn
e

Chemin d’exploitation

Chemin rural des    Longues Roies

Les Tarnauds (Rivière)

Rivière         Noire

C.R. dit de la Procession

Ch
em

in 
    

 rural

C.R. dit R
uelle

 des 
Loups

C.R. dit de l’Illet

Chemin rural    dit     du      Marais     de     Vicot

Chemin rural    dit du Grand Luc

C.R. dit   R
uelle 

  d
es

 Ep
arg

ne
s

C.R.  dit de la Rivière

1

2

3

4

4

4

3

Commune de TOURS-SUR-MARNE

Commune de CONDÉ-SUR-MARNE

Commune de JALONS

Commune d’ATHIS

Commune de CHERVILLE
Source : Service de consultation du plan cadastral sur le site cadastre.gouv.fr

 Périmètre des terrains objets de la
 demande d'autorisation d'exploitation
 de carrière

 Limite exploitable

Phasage du remblaiement

 Phase n° 1

 Phase n° 2

 Phase n° 3

 Phase n° 4

 Sens de progression du remblaiement

  Limite communale

 Echelle : 1/7 000

PLAN DE P HASAGE DU REMBLAIEMENT

ENCEM Grand EstSAS Société des Carrières de l’Est - Etablissement Morgagni - Jâlons (51) 



Société SAS Société des Carrières de l’Est – Etablissement Morgagni Commune de Jâlons (51) 
Dossier de demande d’autorisation 2510-1, 2515-1b et 2517-3 

ENCEM 
 Demande d’autorisation 17 

 
5-2-2 VOLUME DES MATERIAUX 

 
Le volume de matériaux disponible et nécessaire au réaménagement du site sera réparti comme suit : 
 

 Tableau : Répartition des volumes disponibles pour le réaménagement 
 

Type de matériaux Volume 

Terre végétale ~ 113 500 m3 

Limons ~ 532 000 m3 

Stériles de traitement (fines) ~ 58 000 m3 

Matériaux inertes extérieurs (sur 20 ans) 
(densité moyenne = 1,8 t/m3) 

~ 470 000 m3 

(~ 42 300 t/an) 

TOTAL ~ 1 173 500 m3 

 
Les opérations de réaménagement, incluant les opérations de remblaiement partiel à partir des stériles 
du site et des matériaux inertes extérieurs, débuteront dès la 1ère année d’exploitation et se 
poursuivront au-delà de l’extraction proprement dite des matériaux. Elles seront concomitantes avec 
l’ensemble des autres opérations d’exploitation. Ainsi, la surface en chantier sera limitée, notamment en 
phase d’amorce de l’exploitation où les volumes de découverte à stocker seraient potentiellement les 
plus importants. 
 

 Illustration : Plan de phasage quinquennal de remblaiement 
 
L’aire de transit des matériaux inertes extérieurs sera positionnée à proximité de la zone à remblayer. 
 
 

5-3 DUREE D'AUTORISATION SOLLICITEE 
 
La présente demande d’exploitation de gravière est sollicitée pour 20 années. Cette durée sollicitée 
permettra : 

 pendant 19 années, de mener l’extraction, le traitement des matériaux et une partie du 
réaménagement ; 

 pendant 1 année supplémentaire, de finaliser le réaménagement du site. 

 
A cette échéance, l’ensemble du gisement aura été exploité et les travaux de réaménagement seront 
réalisés. 
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6 – MODALITES D’EXPLOITATION ET DE TRAITEMENT 
 
 

6-1 EXPLOITATION DU GISEMENT 
 

6-1-1 PRINCIPE GENERAL 
 
L’exploitation sera réalisée à ciel ouvert, en eau, sans rabattement de la nappe et selon les opérations 
suivantes : 

 aménagements préliminaires ; 

 décapage et stockage sélectifs de la découverte ; 

 extraction des alluvions à l’aide d’une dragueline ou d’une pelle hydraulique ; 

 stockage temporaire du gisement extrait pour égouttage ; 

 reprise des matériaux par chargeur puis : 

o dans un 1er temps : chargement de camions et évacuation vers la plate-forme de 
traitement de la société à Athis ; 

o après quelques années : déversement dans une trémie de plaine alimentant un crible 
écréteur avant de rejoindre la plate-forme de traitement de Jâlons ; 

 traitement par scalpage-lavage-concassage-criblage, puis stockage des matériaux en attendant 
leur évacuation (sur le site d’Athis en début d’autorisation, puis sur le site de Jâlons) ; 

 réaménagement progressif du site à l’aide des stériles du site et de matériaux extérieurs 
inertes. 

 
 

6-1-2 AMENAGEMENTS PRELIMINAIRES 
 
A la promulgation de l’arrêté, avant de débuter l’exploitation des terrains, la société mettra en place les 
aménagements suivants : 

 aménagement de la sortie du site, du débouché sur la voirie publique et de la voirie publique 
(renforcement de la voie communale n°4 et du pont permettant de traverser la rivière des 
Tarnauds) ; 

 
 Annexe : Devis - détails des travaux d’aménagement de la voirie 

 

 mise en place, à l’entrée du site, d’un plan de circulation et d’un panneau indiquant l’identité de 
l’exploitant, la référence de l’autorisation, l’objet des travaux et l’adresse de la mairie où le plan 
de réaménagement est consultable ; 

 réalisation du bornage du site ; 

 mise en place de clôtures et/ou merlons sur toute la périphérie du site et d’un portail à l’entrée. 
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6-1-3 PROCEDES D’EXPLOITATION 
 
6-1-3-1 TRAVAUX DE DÉCAPAGE 
 
Les opérations de décapage seront réalisées, à sec (hors périodes de hautes-eaux de la nappe), à l’aide 
d’une pelle hydraulique munie d’un godet lisse en rétro-cavage, pour faciliter la mise à jour, sans les 
détruire, des vestiges archéologiques. 
 
Elles sont réalisées de manière sélective (terre végétale et limons), puis les matériaux sont : 

 soit stockés séparément en limite de site (merlon4 dans la bande inexploitable de 10 m) ou sur 
une plate-forme réservée à cet usage en attendant d’être réutilisés pour le réaménagement ; 

 soit directement réintégrés dans les opérations de réaménagement du site. 

 
Le décapage sera effectué par campagne, au fur et à mesure de l’avancée des travaux. 
 

 Illustration : Méthode d’exploitation – Décapage (source ENCEM) 
 

 
 

 
6-1-3-2 EXTRACTION DU GISEMENT 
 
L'extraction sera réalisée à ciel ouvert, en eau, sans rabattement de la nappe, à l'aide d’une dragueline 
ou, ponctuellement, d’une pelle hydraulique (notamment lors du passage sous la ligne électrique). 
 
Dans le cas où le toit du gisement serait noyé, la pelle ou la dragueline commenceraient par extraire des 
matériaux en ayant les chenilles dans l’eau, pour constituer des risbermes permettant ensuite de 
continuer à extraire en ayant les chenilles à sec. Après réalisation de cette opération, l’engin prendra 
soin de constituer ces risbermes à l’avancement, pour ne plus avoir à extraire avec les chenilles dans 
l’eau. 
 
La cote minimale d’extraction se situera à + 68 m NGF. 
 
Le remblaiement d’un secteur intervenant peu de temps après son exploitation, les berges pourront être 
subverticales lors de la phase d’exploitation. 
 
Les matériaux bruts extraits seront stockés temporairement sur le toit du gisement, pour égouttage. 
 
Après ressuyage du tout-venant brut, un chargeur assurera leur reprise et leur déversement soit, dans 
un 1er temps, dans des camions de transport (évacuation vers les installations de traitement à Athis), 
soit, par la suite, dans une trémie de plaine. 
 

                                                      
4 Le stockage temporaire de matériaux de décapage ne devant pas empêcher le bon écoulement des eaux en période d’inondation, 
celui-ci sera fait, dans les secteurs du site concernés par le risque inondation, dans l’axe général de la vallée et des espaces seront 
mis en place régulièrement pour laisser passer l’eau. 

Limons argileuse 

3,15 m en moyenne 

1,4 m 

Alluvions 

Terre végétale 0,3 m 
Découverte 

Substratum 
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Dans ce 2ème cas, un alimentateur vibrant réalisera alors un pré-criblage à 80 mm de tout-venant écrêté. 
Le passant des matériaux sera alors transporté par tapis de plaine jusqu’aux installations de traitement. 
 
Le transport des matériaux se fera, du lieu d’extraction au lieu d’élaboration, sans reprise et donc sans 
utilisation d’engins ou camions, à l’exception des premières années où les matériaux pourront être 
transportés jusqu'aux installations d'Athis dans l'attente d’une installation mobile de traitement sur 
Jâlons. 
 
De plus, à l’ouverture du site, les matériaux extraits seront utilisés pour la constitution d’une plateforme 
pour l’installation. Les matériaux constituant cette plateforme seront retraités à l'issue. 
 
A contrario, le gisement situé sous les installations d'Athis sera traité sur l'installation de Jâlons, après 
démontage des installations d'Athis (environ 1 année). 
 
 
6-1-3-3 RÉAMÉNAGEMENT 
 
La société réalisera les travaux de réaménagement énoncés dans la partie 4 de l’étude d’impact qui 
accompagne la présente demande. 
 
Les travaux seront effectués au moyen de tombereaux, d’un chargeur et d’une pelle hydraulique, à l’aide 
des stériles du site (terre végétale, limons et fines de lavage) et de matériaux extérieurs inertes. 
 
Le réaménagement sera conduit de façon progressive et coordonnée à l’avancement de l’extraction, afin 
de minimiser la surface totale en exploitation. Il consistera en un remblaiement d’une partie du site 
(restitution à l’agriculture) et en un aménagement de 4 plans d’eau à vocation de loisirs et de pêche, et 
dont l’un disposera d’un haut-fond. 
 
Le réaménagement du site aura pour objet d’assurer la sécurité des terrains et des personnes après 
l’exploitation, ainsi que leur réintégration dans l’environnement. 
 
L’ensemble sera réalisé en accord avec la commune et les propriétaires des terrains. 
 
Afin de mettre en œuvre ce projet de réaménagement, la société importera au total 470 000 m3 de 
matériaux inertes extérieurs sur la durée totale d’autorisation d’exploitation lui permettant d’aménager un 
volume maximal de bassin de 696 000 m3. 
 
En cas de surplus en fin de réaménagement, la sinuosité des berges pourra être accentuée afin qu’il n’y 
ait aucun stock résiduel sur le site.  
 
 Annexe : Avis de la commune de Jâlons et des propriétaires concernant le réaménagement 
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6-2 TRAITEMENT DES MATERIAUX 
 
Après quelques années d’exploitation, une plate-forme de traitement d’environ 3 ha sera aménagée au 
Sud de la parcelle ZO 19. 
 

6-2-1 PRINCIPE 
 
Le traitement, réalisé par scalpage - lavage - concassage - criblage, consistera à élaborer des produits 
finis de différentes granulométries répondant aux demandes qualitatives du marché. 
 
Un lavage des matériaux y sera également pratiqué. 
 
 

6-2-2 DESCRIPTION DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT ET DES PROCEDES DE FABRICATION 
 
Lorsque le traitement sera effectué sur le site de Jâlons, le matériau écrêté sera acheminé par un tapis 
de plaine jusqu’à la trémie tampon équipée d’une surverse pour extraire du tout-venant écrêté. Un 
extracteur vibrant à vitesse réglable alimentera un crible laveur à 3 étages qui réalisera les coupures 0/4 
ou 0/2, et un supérieur à 5 ou à 3 mm. Les refus à 3 ou à 5 mm seront concassés pour obtenir un 0/14 
semi-concassé. Les passants à 5 ou à 2 mm seront traités dans le cyclone pour obtenir du sable 0/2 
roulé ou 0/4 roulé. 
 

 Illustration : Schéma de principe des installations (source Morgagni) 
 

 
 
L’installation globale aura une puissance installée de l’ordre de 425 kW. 
 
Tous les matériaux élaborés seront repris sous les sauterelles et mis en stocks par un chargeur. 
 
Le dépôt des matériaux se fera sur des aires propres et réservées par granulométries avec une 
différenciation nette des stocks. 
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6-2-3 CIRCUITS DES EAUX 
 
6-2-3-1 DESCRIPTION DU CIRCUIT DES EAUX DE LAVAGE 
 
Après lavage, les eaux de procédé chargées en fines seront collectées sous l’installation et dirigées par 
gravité vers un bassin de sédimentation, d’où les eaux propres rejoindront par surverse le plan d’eau 
principal. L’eau claire y sera de nouveau pompée. 
 
Lors de la mise en place de l’installation de traitement sur le site de Jâlons, un bassin de collecte sera 
aménagé au droit de la parcelle ZO 19. Il sera suffisamment dimensionné (12 000 m² x 3,5 m de 
hauteur) pour recueillir les fines résultant du lavage des matériaux extraits et traités sur le site. 
 
Le bassin de collecte présentera à proximité un bassin d’eau claire où seront pompées les eaux 
destinées à l’unité de lavage (alimentation en eau propre). 
 
Il n’y aura aucune adjonction de floculant dans le procédé de traitement des eaux. 
 
De plus, il n’y aura aucun rejet dirigé vers l’extérieur du site, et la quasi-totalité des eaux de process 
sera restituée aux plans d’eau. Les seules « pertes » se situeront au niveau de l’évaporation, et de 
l’humidité résiduelle des granulats. 
 
 
6-2-3-2 CONSOMMATION D’EAU NECESSAIRE AU TRAITEMENT DES MATERIAUX 
 
Le circuit de lavage et de recyclage des matériaux a été dimensionné en conséquence des installations : 
300 m3/h (soit 1 m3/tonne), nécessaires pour garantir la propreté des matériaux. 
 
Le dispositif de recyclage des eaux par sédimentation naturelle limite les apports à environ 24 m3/h. 
 
 
6-2-3-3 DEVENIR DES FINES DE LAVAGE 
 
Les fines de décantation combleront progressivement le bassin. A terme, après stabilisation, l’exploitant 
mettra en place une couche de matériaux de découverte du site afin d’opérer une remise en état agricole 
du bassin. 
 
Le volume total (produit sur les sites d’Athis et de Jâlons) estimé de ces fines est de l’ordre de 
2 600 m3/an (représentant environ 5% du gisement extrait), soit environ 5 200 t/an. 
 
 
 

7 – PRODUITS FINIS ET DESTINATION DES MATERIAUX 
 
 

7-1 PRODUITS FINIS SUR LE SITE DE JALONS 
 
Comme il a été vu précédemment (cf. § 6-2-2), les matériaux produits sur le site seront les suivants : 

 sable 0/2 ou 0/4 roulé (R) ; 

 gravillon 5/22 ou 6/20 roulé ; 

 grave non traitée 0/14 semi-concassé (SC). 

 
Par ailleurs, une grave 0/16 roulée sera reconstituée au chargeur à partir du 0/4R et du 5/22R. 
 
Les produits 0/2R, 0/4R et 0/14SC sont marqués CE. 
 
Les granulats sont des matériaux pondéreux dont le prix augmente fortement avec le transport. Ils sont 
donc généralement transportés sur de courtes distances. Ainsi, l'aire de chalandise couvrira un rayon de 
30 km autour du site. 
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La totalité des produits finis sera évacuée par voie routière, par camions pouvant aller jusqu’à 30 tonnes 
de charge utile (représentant 20 tonnes de charge utile en moyenne), car aucun autre mode de transport 
ne se trouve à proximité du site. 
 
Cependant, la proximité d’axes tels que la RD 37 et la RD 3 permettent une évacuation aisée des 
matériaux en limitant l’emprunt du réseau secondaire. 
 
 

7-2 PRODUITS ELABORES SUR L’ENSEMBLE DES SITES DE LA SOCIETE 
 
L’établissement Morgagni fournit la matière première des petites et moyennes entreprises locales du 
Bâtiment et des Travaux Publics (BTP). 
 
Environ 60 % de sa commercialisation est destinée aux usages nobles de l’industrie (Béton Prêt à 
l’Emploi, préfa, …) et du négoce. 
 

 Illustration : Répartition de la commercialisation (usages) en 2015 (source Morgagni) 
 

 
GTLH : Graves Traités aux Liants Hydrauliques   TP : Travaux Publics 

 
Par ailleurs, l’établissement Morgagni a mis en œuvre depuis maintenant plusieurs années une politique 
de substitution. Ainsi, en 2015 : 

 72 % de ses ventes étaient issues de la production alluvionnaire ; 

 28 % de ses ventes étaient issues de produits alternatifs à l’alluvionnaire traditionnel (sablon, 
graveluche…). 

 
 Illustration : Répartition de la commercialisation (substitution) en 2015 (source 

Morgagni) 
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8 – EQUIPEMENTS ANNEXES 
 
 
Outre les engins de chantier et les installations décrites précédemment, l’activité du site nécessitera la 
présence d’autres infrastructures : 

 Infrastructures techniques : pont-bascule, aire étanche mobile de dépotage préfabriquée 
comprenant une rétention pour le ravitaillement des engins, bassin de collecte/sédimentation 
des eaux de lavage, … ; 

 Bureaux et locaux pour le personnel : base-vie composée de bungalows5 comprenant 
bureaux, vestiaires, local pour la restauration des employés, sanitaires chimiques régulièrement 
vidangés. 

 
 
 

9 – APPROVISIONNEMENT EN EAU ET EN ENERGIE 
 
 

9-1 APPROVISIONNEMENT EN EAU 
 
Sur le site, les besoins en eau seront uniquement liés : 

 au lavage des matériaux dans les installations de traitement (cf. § 6-2-3) ; 

 aux besoins du personnel : l’alimentation en eau potable sera assurée par des bouteilles 
d'eau ; 

 à l’arrosage des pistes et des zones susceptibles d’émettre des poussières en période 
sèche et venteuse : un camion-citerne sera acheminé aussi souvent que nécessaire sur le site 
afin d’empêcher les envols de poussières. 

 

Le sanitaire chimique qui sera mis en place ne nécessitera pas d’apport d’eau. 
 
 

9-2 ALIMENTATION EN ENERGIE 
 
L’approvisionnement en GNR des engins se fera au droit d’une aire étanche mobile de dépotage 
préfabriquée comprenant une rétention régulièrement curée. Cette opération se fera par l’intermédiaire 
d’un camion-citerne équipé d’un pistolet anti-goutte. 
 
Initialement, l’installation de traitement à Jâlons sera approvisionnée en énergie par un groupe 
électrogène intégré, muni d’une rétention sous le réservoir à carburant. Le ravitaillement de ce groupe 
sera effectué par transbordement au-dessus d’un bac étanche mobile. A terme, l’installation sera 
raccordée au réseau électrique de proximité. 
 
Il n’y aura aucun stockage d’hydrocarbures sur le site. 
 
 
 

10 – PERSONNEL EMPLOYE, HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 
 
 
En dehors des entreprises sous-traitantes amenées à intervenir temporairement et des transporteurs 
affectés à l’évacuation des produits finis, 2 à 3 personnes seront employées sur le site. 
 
Les activités auront lieu en continu, 5 jours sur 7 (hors samedi, dimanche et jours fériés), de 7h à 
17h30. 

                                                      
5 Ces bungalows seront mis en place au Sud de la parcelle ZO 19, soit en dehors de zone d’inondation. 
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11 – CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 
 
 

11-1 LA SOCIETE DES CARRIERES DE L’EST 
 

11-1-1 PRESENTATION 
 
En 2015, dans le cadre d’une réorganisation opérationnelle, le groupe Colas Est a regroupé sous une 
même entité juridique l’ensemble des carrières exploitées par ses filiales "matériaux" dans l’Est de la 
France. 
 
46 carrières exploitées par des filiales directement détenues à 100 % par Colas Est sont gérées au sein 
d’une société unique, la Société des Carrières de l’Est. 
 
La Société des Carrières de l’Est est une filiale à 100 % de Colas Est, elle-même filiale à 100 % de Colas 
SA. 
 
Société des Carrières de l’Est est ainsi devenue une entité de près de 300 personnes dont le pilotage et 
l’animation seront assurés par : 

 un directeur ; 

 un directeur adjoint ; 

 un directeur commercial ; 

 un chef de service comptable et financier ; 

 un responsable ressources humaines ; 

 un responsable qualité, sécurité, environnement. 

 
Elle bénéficie en outre de l’appui des Services Fonctionnels du siège social de Colas Est basés à Nancy 
pour les activités : financière, ressources humaines, juridique, matériel, achats. 
 
 

11-1-2 CAPACITES TECHNIQUES 
 
Le groupe Colas emploie 720 salariés sur l’ensemble de son dispositif Champagne-Ardenne. 
 
Par ailleurs, l’entité "Société des Carrières de l’Est" ainsi constituée regroupe un ensemble de sites qui, 
sur le Grand Est, a déjà atteint une production annuelle totale de plus de 10 000 000 tonnes (en 2007). 
 
22 de ces sites sont dotés d’une installation fixe de production de granulats. Chaque installation est 
dimensionnée et configurée pour être adaptée à la production annuelle autorisée, au type de gisement et 
à la gamme de produits commercialisés. 
 
6 groupes de "concassage-criblage" répartis sur le secteur du Grand Est de Carrières de l'Est permettent 
d’assurer les productions nécessaires sur les sites de moindre importance et non dotés d’une installation 
de production fixe. 
 
Les moyens matériels sont complétés par un important parc d’engins assurant toutes les opérations 
d’exploitation en carrière ainsi que la logistique entre sites et les déplacements du personnel. 
 
Le matériel mobile de la société est le suivant : 

 matériels de servitude :  30 ; 

 véhicules de liaison :  122 ; 

 véhicules de transport :  64 ; 

 chargeuses sur pneus :  80 ; 

 chargeuses sur chenilles : 1 ; 

 foreuses :   6 ; 
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 pelles à câbles :  2 ; 

 pelles hydrauliques :  25 ; 

 tombereaux rigides :  24 ; 

 tombereaux articulés :  19 ; 

 tracteurs à chenilles :  3. 

 
 

11-1-3 CAPACITES FINANCIERES 
 
Cette nouvelle entité créée en avril 2015 a regroupé tous les établissements de production de granulats 
en novembre 2015, aussi elle ne dispose encore d’aucun bilan comptable consolidé global. 
 
Toutefois, la Société Carrières de l'Est dispose aujourd’hui d'une capacité financière élevée, le montant 
de ses capitaux propres étant fixé à 33 millions d'euros. 
 
En outre, elle jouit de la notoriété et du soutien de sa maison mère, à savoir Colas Est, elle-même filiale 
du groupe Colas. 
 
Créée en 1929, la Société Routière Colas s’est développée en France et à l’international au cours du 
siècle dernier pour devenir un des leaders mondiaux de la construction et de l’entretien d’infrastructures 
de transport (aérien, ferroviaire, maritime), d’aménagements urbains et de loisirs, à travers 2 pôles 
d’activités : 

 la route, cœur de métier du Groupe : 80 % de l’activité : 

o construction et entretien d’infrastructure routière ; 

o production et vente de matériaux de  construction en amont ; 

 les 5 activités de spécialités : 

o ferroviaire ; 

o étanchéité ; 

o vente de produits raffinés ; 

o sécurité, signalisation routière ; 

o pipeline. 

 
L’organisation décentralisée en réseau de Colas est basée sur 7 filiales régionales, dont Colas Est, et un 
maillage dense offrant souplesse et réactivité, pour être toujours plus proche du terrain et s’adapter aux 
attentes du marché. 
 
La Société Carrières de l'Est, ainsi constituée par le regroupement de toutes les filiales "matériaux" de 
Colas Est, développe son activité de production de l'ordre de 7 millions de tonnes et un chiffre d'affaires 
de 70 millions d'euros annuel. 
 
Enfin, Carrières de l'Est bénéficie de l'expertise des services du siège de Colas Est en tenue de gestion 
comptable et financière ainsi que sur le plan technique et environnementale. 
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 Illustration : Secteur sous le contrôle de COLAS EST 
 

 
 
 

11-2 L’ETABLISSEMENT MORGAGNI 
 

11-2-1 PRESENTATION 
 
La SOCIETE DES CARRIERES DE L'EST est divisée en 3 bassins, chaque bassin étant constitué de 
plusieurs établissements. 
 
L'établissement MORGAGNI est l'établissement en charge de la ZONE CHAMPAGNE-ARDENNE. 
 
L’établissement Morgagni exploite des gisements en Champagne-Ardenne depuis janvier 1964. Le 
savoir-faire de l’entreprise et de ses dirigeants s’est construit de longue date et au travers des évolutions 
industrielles qu’a connues la profession de carrière. 
 
Leader sur le marché du granulat en Champagne-Ardenne, elle fournit la matière première indispensable 
des petites et moyennes entreprises du bâtiment et des travaux publics. 
 
Sa production, de l’ordre de 1 500 000 t/an en moyenne, est actuellement réalisée par 14 carrières de 
matériaux alluvionnaires et de roches massives : 

 dans le département de la Marne : Romain (sables et graviers), Muizon (sablon), Val-de-Vesle 
et Prosnes (graveluche), La Cheppe (graveluche), Athis (sables et graviers), Cheppes-la-Prairie 
(2 sites en sables et graviers), Saint-Martin-aux-Champs (sables et graviers), Matignicourt-
Goncourt (sables et graviers), Saint-Just-Sauvage (sables et graviers) et Marcilly-sur-Seine 
(sables et graviers) ; 

 dans le département de l’Aube : Périgny-la-Rose (sables et graviers), la Villeneuve-au-Châtelot 
(sables et graviers), Romilly-sur-Seine (sables et graviers) et Chaserey (calcaire) ; 
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 dans le département des Ardennes : Rubécourt-et-Lamécourt (calcaire). 

 
Toutefois, sa compétence élargie aux métiers du groupe a permis, par exemple, de s’inscrire très tôt 
dans le cadre des orientations des Schémas Départementaux des Carrières, visant à employer « le bon 
matériau pour le bon usage ». 
 
Dans ce cadre, la concertation accrue avec ses clients a permis, par exemple : 

 de développer la prescription des retraitements des sols in situ, économisant jusqu’à 97% de 
matériaux, de réduire les épaisseurs des structures des chaussées tout en conservant leur 
portance initiale… ; 

 de recycler les déblais et démolitions de chantier ; 

 d’ouvrir ou d’acquérir des carrières de matériaux de substitution à l’alluvionnaire traditionnel tels 
que le sablon (site de Muizon), la graveluche (sites de Val de Vesle (51) et La Cheppe (51)), la 
craie et les carrières de roche massive (sites de Chaserey (10) et Rubécourt (08)). 

 
Par ailleurs, les réceptions régulières de fin de travaux attestent de l’engagement de la société dans des 
réaménagements de qualité, conformément aux exigences des autorisations d’exploitation, exigences 
renforcées par la mise en place de garanties financières, dédiées aux réaménagements de ces sites et 
d’un montant de 3,6 millions d’euros. 
 
 
QUALITE ET ENVIRONNEMENT 
 
MARQUAGE CE 
 
L’établissement Morgagni est certifié CE 2+ pour : 

 les granulats pour bétons (norme NF EN 12 620) ; 

 les granulats pour mortiers (norme NF EN 13 242) ; 

 les matériaux traités aux liants hydrauliques et les matériaux non traités utilisés pour la 
construction des chaussées (norme NF EN 13 139). 

 
Tous ses produits sont contrôlés hebdomadairement et font l’objet d’une Fiche Technique Produit et d’un 
bandeau CE. 
 
 
NORMES ISO 
 
La norme ISO 9 001 permet à la société de mesurer en permanence l’efficacité et la pertinence de son 
organisation vis-à-vis de ses clients. Dans la société, le contrôle qualité s’effectue en interne tout au long 
de l’élaboration du produit et en externe par le laboratoire SCREG EST Champagne-Ardenne. 
 
L’engagement de la société dans la norme ISO 14 001 en mars 2009 marque une volonté politique 
soucieuse de son environnement. 
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11-2-2 CAPACITES TECHNIQUES 
 
11-2-2-1 PERSONNEL DE L’ETABLISSEMENT 
 
L’établissement Morgagni emploie 60 personnes : 
 

 1 directeur d’établissement 

 1 cadre comptable 

 1 chef d’exploitation 

 1 adjoint d’exploitation 

 1 adjoint foncier 

 3 chefs de carrière 

 1 technicien foncier 

 2 technico-commerciaux 

 1 technicien de laboratoire 

 1 assistante de direction 

 2 comptables de secteur 

 1 employée administrative 

 4 agents de maitrise 

 1 responsable transport 

 39 compagnons 

 
L’ensemble du personnel a reçu la formation nécessaire à la mise en œuvre des différents certificats et 
utilise des procédures internes conformes aux démarches environnementales et de qualité des produits 
de la société. 
 
 
11-2-2-2 MATERIEL DE L’ETABLISSEMENT 
 
L’établissement Morgagni dispose des équipements suivants : 

 matériel de traitement des matériaux : 

o 6 installations mobiles de criblage ; 

o 6 installations fixes de criblage et de concassage ; 

o 5 centrales de graves-ciment ; 

o environ 10 000 m de transporteurs de plaine ; 

o 10 groupes électrogènes de fourniture d’énergie ; 

 engins de chantier : 

o 20 chargeuses : 3 CATERPILLAR 966(1) et 972(2), 13 VOLVO L 180 (11) et L 150 (2), 
1 LIEBHERR L 564, 2 LIEBHERR L 566, 1 CATERPILLAR 980 ; 

o 2 draglines : 1 NOBAS 1254, 1 NOBAS UB35 ; 

o 7 pelles hydrauliques : 1 LIEBHERR 956, 1 CATERPILLAR 365, 1 CATERPILLAR 349, 
1 CATERPILLAR 345, 1 VOLVO EC 380, 1 VOLVO EC480, 1 KOMATZU PC210 ; 

o 2 tombereaux : CATERPILLAR A 740 ; 

 matériel de transport : 

o 4 semi-remorques ; 

o 1 camion 8X4 ; 

o 34 véhicules légers de service. 

 
 



 
 
 
L'arrêté du 9 février 2004 modifié par l’arrêté du 24 décembre 2009 fixe les règles de calcul du 
montant des garanties financières à constituer par l'exploitant, en fonction du type d'exploitation de la 
carrière (à l'exclusion des carrières souterraines et des affouillements). 
 
Trois catégories d'exploitation de carrières ont été définies : 

1. Carrières de matériaux meubles en nappe alluviale ou superficielle ; 
2. Carrières en fosse ou à flanc de relief ; 
3. Autres carrières à ciel ouvert, y compris celles qui sont mentionnées au point 2 de la rubrique 

2510 de la nomenclature des installations classées. 
 
La formule de calcul retenue dans le cas de ce projet est celle correspondant aux carrières de 
matériaux meubles en nappe alluviale ou superficielle. 

 
 
 

Formule 1 : C = α (S1C1 + S2C2 + LC3) 
 
 
 

avec  α= Index/Index0 (1+TVAR)/(1+TVA0) 
 
 
 

INDEX :  Indice TP01 (base 100 en 2010)* utilisé pour l’établissement du montant de référence 
des garanties financières fixé dans l’arrêté préfectoral. 

 
INDEX0 :  Indice TP01 (base 100 en 2010)* de mai 2009, soit 94,5. 
 
TVAR :  Taux de TVA applicable lors de l’établissement de l’arrêté préfectoral fixant le montant 

des garanties financières. 
 
TVA0 :  Taux de TVA applicable en janvier 2009, soit 0,196. 
 
C :  Montant des garanties financières pour la période considérée. 
 
S1 (en ha) :  Somme de la surface de l'emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée 

et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les surfaces 
défrichées diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier (découvertes et 
en exploitation) soumises à défrichement. 

 
S2 (en ha) :  Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des 

surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) diminuée de la surface en eau et 
des surfaces remises en état. 

 
L (en m) :   Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des linéaires 

de berges diminués des linéaires de berges remis en état. 
 
 
Coûts unitaires (TTC) : 

C1= 15 555 €/ha 
C2= 34 070 €/ha 
C3= 47 €/m 

 
 
 

 

* suite à la parution de l’avis au JORF n°0013 du 16/01/2015 p.743, relatif aux index bâtiment, travaux publics et divers de la construction (référence 
100 en 2010) d'octobre 2014, à la modification de l'index produit de marquage routier et du coefficient de raccordement publié en décembre 2014 et 
la mise à disposition des séries historiques des index bâtiment, travaux publics et divers de la construction (référence 100 en 2010). 

METHODE DE CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES
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11-2-3 CAPACITES FINANCIERES 
 
L’établissement Morgagni ayant été créé en 2015, les chiffres d’affaires fournit ci-après sont ceux de la 
société Morgagni-Zeimett cumulés avec ceux de GTMC. 
 

 Tableau : Derniers chiffres d’affaires 
 

Années Chiffre d’affaires (H.T.) 

2013 16 795 665 € 

2014 15 693 132 € 

2015 14 337 902 € 

 
 
 

12 – CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 
 
 

12-1 FONDEMENTS REGLEMENTAIRES 
 
Les garanties financières, telles que définies dans l'article R.516-2 du titre I du Livre V du Code de 
l'Environnement, doivent être établies pour les carrières compte tenu du coût de la remise en état après 
exploitation. L'article L.512-5 du Code de l’Environnement fait obligation aux exploitants de carrières de 
constituer des garanties financières destinées à assurer la remise en état du site en cas de défaillance 
de l'exploitant. 
 

 Tableau : Méthode de calcul 
 
Les garanties financières seront déposées en début d’autorisation. 
 
 

12-2 PRESENTATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 
 
La société présente le montant des garanties financières pour les 20 années à venir, qui tiennent compte 
de la progression de l'exploitation de la gravière et des conditions de réaménagement qui seront mises 
en œuvre. 
 
L'estimation des surfaces S1, S2 et L et, par voie de conséquence, la détermination du montant des 
garanties financières pour la gravière sont déterminées sur la base des plans d’exploitation et de 
réaménagement coordonné représentant la configuration du site au milieu de ces phases.  
 
Le choix général du calcul sur chaque phase en milieu de période permet d’obtenir une surface S2 plus 
importante (ratio surface décapée/linéaire de berge à réaménager est maximum) et constitue donc la 
configuration la plus pénalisante quel que soit la phase.  
 

 Annexe : Plans retenus pour l’évaluation des paramètres des garanties financières 
 
 

12-3 DETERMINATION DES DIFFERENTS PARAMETRES 
 
Les différentes emprises ont été incluses dans l’un ou l’autre paramètre selon la règle suivante : 

 S1 : les zones de stockages temporaires, la plate-forme de traitement et des infrastructures, les 
pistes… ; 

 S2 : les surfaces décapées non encore exploitées ; 

 L : le linéaire de berges sur lequel des travaux de remise en état sont prévus et qui à un instant 
t est non remis en état. 
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12-4 MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 
 
Le montant des garanties financières (prix en euros TTC) est récapitulé dans le tableau ci-contre. Il a été 
calculé pour chacune des 4 périodes quinquennales correspondant aux 20 années d’exploitation. 
 

 Tableau : Montant des garanties financières 
 
Ces garanties financières seront fournies sous forme d'un acte de cautionnement solidaire conforme au 
modèle défini par l'arrêté du 31 juillet 2012. Elles consisteront en l'engagement écrit d'un établissement 
de crédit ou d'une entreprise d'assurance. 
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 POUVOIR DU DEMANDEUR 
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 ATTESTATIONS DE MAITRISE FONCIERE 
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 LOCALISATION DES STOCKS LORS DES 4 
TRANCHES DE LA PREMIERE PHASE 

D’EXPLOITATION 
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 DEVIS - DETAILS DES TRAVAUX 
D’AMENAGEMENT DE LA VOIRIE 
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 AVIS DE LA COMMUNE DE JALONS ET DES 
PROPRIETAIRES CONCERNANT LE 

REAMENAGEMENT 
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 PLANS RETENUS POUR L’EVALUATION DES 
PARAMETRES DES GARANTIES FINANCIERES 
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Echelle : 1/7 000
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PLAN DES GARANTIES FINANCIERES - CONFIGURATION AU SEIN DE LA PREMIÈRE PÉRIODE D’EXPLOITATION T0 + 2,5 ANS
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